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- Le numéro de parcelle est impératif en cas d’abattage. Vous pouvez le demander au 

Service du cadastre ; ce numéro n’est pas nécessaire en cas d’élagage si l’adresse 
de la parcelle est précise. 

 

 
• La requête en abattage est publiée dans la FAO (pendant 30 jours des remarques 

peuvent être adressées à notre service par des tiers). 
 

• La décision d’abattage est publiée dans le FAO. Elle est passible de recours (à 
adresser  au  Tribunal  administratif  de  première  instance,  rue  Ami-Lullin  4,  1207 
Genève) dans un délai de 30 jours à compter du lendemain de la date de publication. 
La décision est signifiée au requérant lors de sa publication dans la FAO. 
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• Le refus d’autorisation d’abattre n’est pas publié dans la FAO. L’introduction d’un 
recours à cette décision est possible dans les 30 jours à dater du lendemain de la 
notification de la décision. 

 
 

Requête en  abattage jugée  art.  10  (« Cas  de  peu  d’importance »)  et  art.  11  (« Arbres 
dangereux ») de la L 4 05.04. 

 
Durée de la procédure : environ 2-3 semaines. 

 
• Ces requêtes ne sont pas publiées dans la FAO. 

 

• En cas de danger grave imminent, veuillez appeler les pompiers. 
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